
 
         Le 20 septembre 2025 
         
          Aux conseillers UTR 
          Titulaires et Suppléants 
                                                                                                   
         Pour information : 

       Aux responsables de sections 
 
 
 

Projet de Compte Rendu 
du Conseil exceptionnel  

consacré à la préparation des congrès de l’URR et de l’URI 
 du  16 septembre 2025 de 9 h à 12 h 

 
 
 

Président de séance : Marcel MARCHAND 
Secrétaire : Martine WARNIER  
 

Participants :  Marie Antoinette BEGHIN - Pierre BEGHIN-  Jean-Luc CAS-
SETTO -  Philippe CATRICE - Jacques DEVODDERE - Pierre DUFLOT- Fran-
çoise DUPORTAIL - Michèle GANNE -  Michèle HELYNCK- Marcel MAR-
CHAND - Pierre RICHARD - Brigitte SARRAZYN- Colette VANDERRIELLE- - 
Martine WARNIER. 

Excusés : Robert CAMPAGNIE- Pascal DESCAMPS - Jean Pierre DRUELLE 
- Joël EMPIS - Jean FICHEZ- Jean-Pierre GARBE - Jean-Claude HOSTENS- 
Christian LE CORF- Gaby MEGANCK – Carole MOTTEZ- Bernadette PEI-
GNAT -  Michèle VERMERSCH. 

Absents : Pierrette CATENNE -Jean-Michel CATOIRE-  Claudine PRUVOST-  

Jean-Claude VANLANDEGHEM. 

 

En préambule, il est précisé que Joëlle BARBIEUX-LEGRAND se retire de toute activité 
syndicale suite à l’annonce d’une maladie qui va entrainer un long traitement de plusieurs 
mois. 

Pour cette raison, elle ne se représente pas au bureau de l’UTR. 

Martine est en contact régulier avec elle et continuera à donner de ses nouvelles. 

Le Conseil demande à Martine de l’assurer du soutien de l’ensemble de ses membres. 

 



Il est précisé qu’une nouvelle répartition s’est faite au sein du bureau : 

Martine quitte la commission développement pour remplacer Joëlle à la commission forma-
tion et Pierre GARBE reprend la gestion de GASEL 
 

I. Approbation du compte-rendu du conseil du 24 juin 2025    
 
Approuvé à l’unanimité 
 
 

II. Congrès URR 13 novembre à LEWARDE : 
 

1. Rappel de la délégation ;  
 
De droit : Jacques DEVODDERE, Pierre RICHARD , Jean Pierre GARBE, Pierrette 
CATENNE 
 
Délégation : Jean-Pierre DRUELLE, Brigitte SARRAZYN, Philippe VANBENEDEN, 
Bernadette PEIGNAT, Michèle HEYLINCK, Jean-Luc CASSETTO, Martine 
WARNIER, 
 

2. Présentation des projets des textes et débats  
 
Voir tableau joint des amendements proposés qui doivent être envoyés pour au 
plus tard le 19/9 
 

3. Le Conseil se prononcera sur le vote des textes au conseil du 4 novembre 
2025 

 
III. Congrès URI 26 au 28 novembre à WALLERS : 

 
1. Délégation 

: 
Brigitte SARRAZYN, et Pierre RICHARD, Philippe CATRICE 
Michèle HEYLINCK ou Martine WARNIER (si Michèle n’est pas disponible) 
 
Date limite de candidature au congrès : 27 octobre au congrès. 
 

2. Présentation des projets des textes et débats  
 
!!! Le tableau des amendements votés lors de ce conseil  sera remis ultérieurement 
avant ou pendant le Conseil.  
  

3. Candidature de Jean Pierre GARBE en tant que vérificateur aux comptes : 
Candidature approuvée à l’unanimité. 

 
IV. Action intersyndicale du 18 septembre 2025 :  

 
✓ Manifestation 14h30 Lille porte de Paris . Les militants sont priés d’arriver tôt 

pour ne pas perdre la deuxième place dans le cortège. 
 

✓ Selon certains médias, la mobilisation serait plus importante que le 10 
septembre.  



 
✓ Point presse intersyndical (CFDT, CFTC, CFE/CGC, UNSA) jeudi à 10h30 à 

l’URI. Martine et Pierre y assisteront afin que l Les retraités prendront toute 
leur place. 

 
✓ L’intersyndicale se retrouve dans la continuité de la réforme des retraites  

Un seul mot d’ordre : « contre le budget » même si d’autres utiliseront sans doute 
d’autres slogans  
 

✓ Les suites : proposition CFDT faire un montage avec les témoignages. La 
CGT et FO ont refusé.      

 

V. Congrès UTR 
 

1. Proposition de petits cadeaux de bienvenue aux congressistes : 
 

✓ Livre témoignage  
✓ Gâteaux chez la biscuiterie Blond (maximum 10 Euros). Brigitte a pris 

contact avec la biscuiterie et demandera un devis après l’approbation du 
Conseil. Le conseil approuve cette proposition. 

 
2. L’ensemble des textes (hormis les amendements mis en débat et les cartons 

de mandat) est compilé dans un seul document ce qui simplifiera l’utilisation. 
Ce document est présenté aux membres du Conseil. Tous les documents 
seront regroupés dans une chemise. 
 

3. Repas : Menu proposé : 
 

- Crêpes au fromage, 

- Palette de porc à la diable, choux fleur, pommes de terre vapeur  

- Gâteau au yaourt (précisé maison) 

- Vin rosé ou rouge, bière, eau (il y aura des carafes d’eau aussi sur les tables) 

Le service se fait en self (mais possibilité d’apporter le plateau à la table pour les personnes 
rencontrant des difficultés de mobilité). De cette manière-là on devrait tenir les délais. 
Prix : environ 6 € par personne. 

 
 

4. Marlène BOISSON représentera l’UCR 
 

5. Proposition réunion le 23/09 après le Conseil pour la préparation pratique 
des dossiers du congrès. 

       
VI. Questions diverses  

 
1. Inter CVS 

 
Association dont le but est d’accompagner les aidants, les personnels des 
établissements.  
On peut retrouver ici des informations et un bulletin d’adhésion à télécharger. 
Elle fonctionne avec ses adhérents.  
Il est donc possibilité de prendre l’adhésion (12€ personne physique et 17 € 

https://utr-cfdt-lille.fr/index.php/cvs/


personnes morales).  
Précision, l’UTR ML est adhérente de l’inter CVS.  
 
Marcel Marchand, Jacques BOUCHE et Christian BARAZUTTI ont participé à une 
rencontre nationale organisée par l’UCR. 
 

2. Formation nouveaux adhérents : 16 octobre 
 

- 3 inscrits. Annulation de cette formation dans le cas où il n’y aurait pas au minimum 
5 inscrits. 

- Michèle GANNE adressera aux sections les nouveaux adhérents qu’il faudra 
relancer par téléphone. 
 

3. Visibilité de la CFDT retraités :  
- Il faut du matériel moderne. 
- Il existe un catalogue UCR que Jacques a demandé et reçu de l’UCR. 

 
 
PROCHAIN CONSEIL SYNDICAL CONSACRE AU CONGRES DE L’UTR : 
 

LE MARDI 23 SEPTEMBRE A LILLE DE 9H00 A 12H00. 
 
(Il est précisé qu’un représentant de l’URI viendra présenter la résolution du 
congrès de l’URI pendant une heure maximum). 

 
 

  
 
       
 


